
L’ITM peut-elle collaborer avec d’autres autorités en cas
d’infraction grave ?

Réponse courte

Oui, l’ITM peut collaborer avec d’autres autorités en cas d’infraction grave. Cette collaboration est prévue par le Code

du travail et d’autres textes spécifiques, notamment en matière pénale ou de lutte contre le travail clandestin, et peut

être obligatoire lorsque la loi l’exige.

La collaboration prend la forme d’échanges d’informations, de contrôles conjoints, de signalements formels ou de

transmission de rapports circonstanciés aux autorités compétentes, comme le Procureur d’État. Elle s’effectue dans

le respect du secret professionnel et des règles de protection des données à caractère personnel.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application de la

législation relative au droit du travail, à la sécurité et à la santé des travailleurs au Luxembourg. Une infraction

grave désigne toute violation susceptible d’entraîner des conséquences majeures pour la sécurité, la santé, la

dignité ou les droits fondamentaux des salariés, ou constituant une infraction pénale. La collaboration avec

d’autres autorités consiste en la transmission d’informations, la coordination d’actions ou la participation conjointe

à des enquêtes, lorsque la nature ou la gravité des faits le justifie.

Conditions d’exercice

La collaboration de l’ITM avec d’autres autorités est encadrée par le Code du travail et des textes spécifiques. Elle

intervient principalement en cas de suspicion d’infractions graves telles que le travail illégal, la traite des êtres

humains, les accidents du travail mortels, ou les atteintes à la sécurité collective. L’ITM peut agir de sa propre

initiative ou à la demande d’une autorité judiciaire ou administrative. La transmission d’informations nominatives est

soumise au respect du secret professionnel et des règles relatives à la protection des données à caractère

personnel. La collaboration est obligatoire lorsque la loi le prévoit expressément, notamment en matière pénale ou de

lutte contre le travail clandestin.

Modalités pratiques

En pratique, l’ITM collabore avec plusieurs autorités, dont la Police grand-ducale, le Parquet, l’Administration des

contributions directes, l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, l’Administration de la sécurité

sociale, et l’Administration des douanes et accises. Cette collaboration peut prendre la forme de réunions de

coordination, d’opérations conjointes de contrôle, d’échanges d’informations ou de signalements formels. Lorsqu’une
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infraction grave est constatée, l’ITM transmet un rapport circonstancié à l’autorité compétente, notamment au

Procureur d’État, et peut être appelée à témoigner ou à fournir des éléments de preuve. Les échanges d’informations

sont réalisés dans le respect des procédures prévues par la loi, notamment en matière de confidentialité et de

protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de coopérer pleinement avec l’ITM et les autres autorités lors de contrôles ou

d’enquêtes, en fournissant l’ensemble des documents requis et en facilitant l’accès aux lieux de travail. Toute

tentative d’entrave à la mission de l’ITM ou de dissimulation d’informations peut constituer une infraction

supplémentaire. Les responsables RH doivent mettre en place des procédures internes pour assurer la traçabilité des

échanges avec l’ITM et les autres autorités, et sensibiliser les salariés aux obligations légales en matière de sécurité,

de santé et de respect du droit du travail. En cas de doute sur la légalité d’une situation, il est conseillé de solliciter un

avis juridique avant toute communication d’informations sensibles.

Cadre juridique

La collaboration de l’ITM avec d’autres autorités est prévue par les articles L.611-1 à L.611-10 du Code du travail, qui

définissent les missions, pouvoirs et obligations de l’ITM. L’article L.611-9 autorise explicitement la transmission

d’informations au Procureur d’État en cas d’infraction pénale. La loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt

sur le revenu, la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée, et la loi modifiée du 1er août

2001 sur la circulation des personnes et l’immigration prévoient également des mécanismes de coopération

interadministrative. Le respect du secret professionnel et de la protection des données est garanti par la loi du 1er

août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

En cas d’infraction grave, la coopération entre l’ITM et d’autres autorités peut entraîner des conséquences pénales et administratives

majeures pour l’employeur. Il est impératif d’agir avec transparence et de solliciter un conseil spécialisé dès la première notification

d’un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-10
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-9
https://itm.public.lu/

